




chapitre A-2.1  
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES 
ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION 
DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS  
 
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une 
recommandation faits depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un 
membre de son personnel, un membre d’un autre organisme public ou un 
membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui 
lui ont été faits, à sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par 
un conseiller sur une matière de sa compétence. 



AVIS DE RECOURS EN RÉVISION

RÉVISION

a) Pouvoir

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette
décision.

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137).

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante :

QUÉBEC MONTRÉAL

Édifice Lomer-Gouin Bureau 18.200
575 rue Saint-Amable 500, boul. René-Lévesque Ouest
Bureau 1.10 Montréal (Québec) H2Z 1w7
Québec (Québec) G1R 2G4

Tél : (418) 528-7741 Tél : (514) 873-4196
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170

b) Motifs

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de
même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme
public).

c) Délais

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135).

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135).



APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC

a) Pouvoir

L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence.

L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision
finale ne pourra remédier.

b) Délais

L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision
de la Commission par les parties.

c) Procédure

Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec.

14 juin 2006
Mise à jour le 20 septembre 2006





















































































































Signaler un problème Quitter
CTSB5003, Claude Tanguay (Production) Collecte 2015-2016

Saisie fermée
Dossier : INV-RI - Conseil des arts et des lettres du Québec (D3713)

Organisme public : Conseil des arts et des lettres du Québec (0314)

PTPARI PARI État de santé BARRI Portefeuille de projets Identification

Récapitulatif Transmission Grand total / Informations budgétaires Dépenses auprès des fournisseurs Activités d'encadrement Activités de continuité Projets Commentaires

Vous êtes ici : Liste des entités > BARRI

Liste des messages de validation 

Imprimer

Avertissement: les dépenses capitalisables en RI diffèrent des acquisitions en RI inscrites aux COF. Veuillez expliquer les écarts à l'onglet «Commentaires».
Avertissement: les dépenses d'amortissement saisies diffèrent des dépenses d'amortissement en RI inscrites aux COF. Veuillez expliquer cet écart à l'onglet «Commentaires»

C. Grand total des resssources informationnelles

Services
internes

Services
externes

Rémunération
du personnel

Acquisition et
location de biens

Frais
connexes Total Écart

Coûts J/P Coûts J/P Coûts ETC Coûts Coûts Coûts %

Encadrement Prévu 0,0 0,0 0,0 0,0 51,1 0,0 0,0 0,0 51,1

Réel 0,0 0,0 0,0 0,0 49,9 0,0 0,0 0,0 49,9 -2,3

Continuité Prévu 113,1 0,0 22,7 0,0 286,2 0,0 125,8 0,0 547,8

Réel 98,7 0,0 17,0 0,0 292,9 0,0 98,9 0,0 507,5 -7,4

Projets Prévu 95,4 0,0 10,0 0,0 275,0 0,0 10,0 0,0 390,4

Réel 57,6 0,0 5,0 0,0 275,0 0,0 4,5 0,0 342,1 -12,4

Grand total Prévu 208,5 0,0 32,7 0,0 612,3 0,0 135,8 0,0 989,3

Réel 156,3 0,0 22,0 0,0 617,8 0,0 103,4 0,0 899,5 -9,1

D. Informations budgétaires (en milliers de dollars)
Imprimer

Financement
a) Financement des dépenses capitalisables

Gouvernement du Québec
2013-2014 2014-2015

Revenus autonomes 222,2 275,0

Transfert du gouvernement du Québec 0,0 0,0

Régime d'emprunt 107,6 128,8

Sous total - Gouvernement du Québec 329,8 403,8

Autres sources de financement que le gouvernement du Québec
Autres sources de financement que le gouvernement du Québec(ex:transferts du gouvernement fédéral) 0,0 0,0

Précisez

Sous-total - Autres sources de financement que le gouvernement du Québec 0,0 0,0 Acquisitions en RI

Sous-total - Dépenses capitalisables 329,8 403,8 429,6

Dépenses capitalisables liées à des projets du "Portefeuille de projets" 342,1

Dépenses capitalisables liées à des activités 61,7

b) Financement des dépenses non capitalisables
Sous-total - Dépenses non capitalisables 495,7

Dépenses non capitalisables liées à des projets 0,0

Dépenses non capitalisables liées à des activités 495,7

Total du financement (a+b) 329,8 899,5

Dépenses figurant aux résultats
Amortissement en RI figurant aux COFDépenses non capitalisables 495,7

Dépenses d'amortissement 136,4 196,9 200,8

Dépenses de décapitalisation 0,0 0,0

Total des dépenses figurant aux résultats 136,4 692,6

© Gouvernement du Québec, 2011
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Total du financement (a+b) 329,8 899,5

Dépenses figurant aux résultats
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Saisie fermée
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E. Activités d'encadrement
Imprimer

Services
internes

Services
externes

Rémunération
du personnel

Acquisition et
location de biens

Frais
connexes Total Écart

Encadrement
Coûts J/P Coûts J/P Coûts ETC Coûts Coûts Coûts %

Prévu 0,0 0,0 0,0 0,0 51,1 0,0 0,0 0,0 51,1

Réel 0,0 0,0 0,0 0,0 49,9 0,0 0,0 0,0 49,9 -2,3

Explication des écarts ou commentaires 


Le projet est réalisé par les ressources humaines internes parallèlement aux activités régulières. 
Le prorata du temps de gestion consacré à l’encadrement est moins élevé que prévu par rapport 
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F. Activités de continuité
Imprimer

Services
internes

Services
externes

Rémunération
du personnel

Acquisition et
location de biens

Frais
connexes Total Écart

Gestion
Coûts J/P Coûts J/P Coûts ETC Coûts Coûts Coûts %

Architecture
Prévu 0,0 0,0 0,0 0,0 51,0 0,0 0,0 0,0 51,0

Réel 0,0 0,0 0,0 0,0 49,8 0,0 0,0 0,0 49,8 -2,4

Pilotage
Prévu 0,0 0,0 0,0 0,0 33,2 0,0 0,0 0,0 33,2

Réel 0,0 0,0 0,0 0,0 19,5 0,0 0,0 0,0 19,5 -41,3

Sous-total Gestion
Prévu 0,0 0,0 0,0 0,0 84,2 0,0 0,0 0,0 84,2

Réel 0,0 0,0 0,0 0,0 69,3 0,0 0,0 0,0 69,3 -17,7

Services
internes

Services
externes

Rémunération
du personnel

Acquisition et
location de biens

Frais
connexes Total Écart

Applicatif
Coûts J/P Coûts J/P Coûts ETC Coûts Coûts Coûts %

Entretien et exploitation
Prévu 0,0 0,0 10,3 0,0 20,1 0,0 0,0 0,0 30,4

Réel 0,0 0,0 10,1 0,0 28,0 0,0 0,0 0,0 38,1 25,3

Amélioration
Prévu 0,0 0,0 0,0 0,0 20,1 0,0 0,0 0,0 20,1

Réel 0,0 0,0 0,0 0,0 28,0 0,0 0,0 0,0 28,0 39,3

Support au développement
Prévu 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Réel 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Sous-total Applicatif
Prévu 0,0 0,0 10,3 0,0 40,2 0,0 0,0 0,0 50,5

Réel 0,0 0,0 10,1 0,0 56,0 0,0 0,0 0,0 66,1 30,9

Services
internes

Services
externes

Rémunération
du personnel

Acquisition et
location de biens

Frais
connexes Total Écart

Infrastructure
Coûts J/P Coûts J/P Coûts ETC Coûts Coûts Coûts %

Infrastructure bureautique
Prévu 0,0 0,0 0,0 0,0 161,8 0,0 56,6 0,0 218,4

Réel 0,0 0,0 0,0 0,0 167,6 0,0 44,5 0,0 212,1 -2,9

Gestion des bases de données
Prévu 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 56,6 0,0 56,6

Réel 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 44,5 0,0 44,5 -21,4

Infrastructure technologique
Prévu 0,0 0,0 8,5 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 8,5

Réel 0,0 0,0 6,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 6,1 -28,2

Sécurité
Prévu 0,0 0,0 3,9 0,0 0,0 0,0 12,6 0,0 16,5

Réel 0,0 0,0 0,8 0,0 0,0 0,0 9,9 0,0 10,7 -35,2

Télécommunication et téléphonie
Prévu 113,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 113,1

Réel 98,7 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 98,7 -12,7

Sous-total Infrastructure
Prévu 113,1 0,0 12,4 0,0 161,8 0,0 125,8 0,0 413,1

Réel 98,7 0,0 6,9 0,0 167,6 0,0 98,9 0,0 372,1 -9,9

Total des activités de continuité
Prévu 113,1 0,0 22,7 0,0 286,2 0,0 125,8 0,0 547,8

Réel 98,7 0,0 17,0 0,0 292,9 0,0 98,9 0,0 507,5 -7,4

Explication des écarts 


N/A
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